
Cela fera bientôt 25 ans que 
l’usine de production de pesti-
cides d’ Union Carbide Corpora-
tion à Bhopal en Inde a explosé. 
Plus de 20 000 personnes sont dé-
cédées suite à cette catastrophe 
et 150 000 ont été  blessées ou  
handicapées à vie. Près d’un de-
mi-million de personnes ont ainsi 
été affectées par l’explosion. La 
catastrophe de Bhopal prouve le 
besoin d’intensifier la responsa-
bilité sociale et juridique des en-
treprises.   

Il ne s’agit pas uniquement d’un 
problème externe à notre pays. 
En Belgique aussi, nombreuses 
sont les victimes d’injustices du 
fait d’un manque  de responsabi-
lité sociétale.  L’enjeu  est  désor-
mais d’identifier les instruments 
juridiques permettant aux avo-
cats d’invoquer la responsabilité 
des entreprises dans le cadre de 
la défense des victimes et ainsi 
obtenir leur indemnisation. 

Avocats Sans Frontières (ASF) 
organise jusqu’en 2010 une série 
de séminaires destinés aux bar-
reaux, dans cinq pays européens. 
Ces séminaires visent à fournir 
aux avocats un arsenal d’instru-
ments pratiques pour faire face 
aux nouveaux défis juridiques 
de l’ International Corporate Social 

Responsibility.

Après Bruxelles, Anvers, Bruges 
et Liège ASF organise la qua-
trième édition de cette série de 
séminaires grâce au soutien très 
apprécié du barreau de Charleroi.

Plus d’info: www.asf.be

avOCaTs s ans f rontières

Justice dans une
Economie Globalisée 
un défi pour l’avocat

	 La pratique en matière sociale

Programme 	 jeudi 8 octobre 2009  14.00>18.00 heures
Modérateur :  	 Maître André Delvaux, 
			  Ancien Bâtonnier du barreau de Liège, ancien 
			  administrateur de l’OBFG,  Avocat au barreau de Liège 
		

13.30	 Enregistrement des participants  

14.00 	 Ouverture : l’avocat, acteur international pour une 
	 globalisation plus juste, sociale et équitable       
	 Maître Pierre Neuville, Bâtonnier du barreau de Charleroi  
	 Maître Lieven Denys, Président d’Avocats Sans Frontières, 
	 Avocat au barreau de Bruxelles  

  14.20	 Le travail décent : un témoignage du terrain
	 M. Jonckheere, Témoignage d’une victime d’amiante

	 panel i : boîte à outils pour la justice sociale  

14.30	 Que prévoit la loi belge ?   
	 Maître Jan Fermon, Progress Lawyers Network, 
	 Avocat au barreau de Bruxelles 

15.00 	 Sources d’inspiration : Dossiers-phares à l’étranger   
	 Maître Jean Paul Teissonnière, Teissonnière, Topaloff, Lafforgu, 
	 Avocat au barreau de Paris 

15.40 	 Les stratégies et mécanismes du OIT    
	 Maître Rudi Delarue, Représentant OIT en Belgique 
	

16.10	 Pause café 

16.30	 Questions et débat 

	 panel ii : devoir de protection - le rôle des pouvoirs publics

17.00 	 La situation en Belgique   
	 M. Marc Vandercammen, Centre de Recherche et 
	 d’Information des Organisations de Consommateurs (CRIOC) 
	 M. Dirk Van der Maelen, député au Parlement belge, sp.a 

17.40	 Questions et discussion

17.55	 Clôture
 

18.00	 Fin 
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Participants

Le séminaire s’adresse aux avocats, 

magistrats, juristes, ONGs et 

autres personnes intéressées par 

le thème de la globalisation de la 

justice.

Une demande de points dans le 

cadre de la formation permanente 

est introduite auprès de l’OBFG 

et pendante. Plus d’informations 

dans les meilleurs délais.

Droits d’inscription

10 euro   (membres d’ASF et 

avocats-stagiaires) 

20 euro   (autres participants) 

L’inscription se fait au moyen du 

bulletin ci-joint, à compléter et à 

renvoyer avant le 5 octobre 2009. 

à globalisation&justice@asf.be.

Langues du séminaire

Le séminaire sera organisé en 

français

Pour plus d’informations, 

contactez

Indra Van Gisbergen

Coordinatrice du programme 

Globalisation & Justice

Avocats Sans Frontières

Rue de Namur 72

1000 Bruxelles

ivangisbergen@asf.be 

tel +32 2 223 37 82

www.asf.be
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